
Pèlerinage à Lourdes : 29 juillet au 02 août 2024 

Tarifs indicatifs(1) 2024/personne/séjour. 
(1)Si vous souhaitez les tarifs détaillés : merci de m’en faire la demande par mail 

Hôtels 

Chambre 
à 2 ou 3 lits 

 
Pension 

complète 

Chambre 
à 2 ou 3 lits 

 
Demi-pension 

Supplément 
Chambre 

individuelle 

Tarifs enfants 
 

Pension complète 

Ave Maria 
(30 chambres) 

184,32€ 146,32€ 40,00€ 
0-2 ans : gratuit 
3-12 ans : 90€ 
13-17 ans : 174€ 

Saint Frai 243,60€    

Croix des 
Bretons 

241,20€ 201,20€ 120,00€ 
0-2 ans : gratuit 
3-6 ans : 120,60€ 
6-11 ans : 168,84€ 

Galilée-
Windsor 

217,20€ 185,20€ 100,00€ 
0-2 ans : gratuit 
3-6 ans : 108,60€ 
7-10 ans : 152,04€ 

Gloria 191.20€ 179,20€ 96,00€ 
0-2 ans : gratuit 
3-5 ans : 95,60€ 
6-10 ans : 133,84€ 

Hollande 
(18 chambres) 

205,20€ 184,00€ 100,00€ 
0-6 ans : gratuit 
7-12 ans : 102,00€ 
13-18 ans : 148,40€ 

 

Les inscriptions dans les hôtels se feront dans l’ordre d’arrivée des dossiers 

d’inscriptions en fonction des places disponibles 
 

 

INSCRIPTION A L’HOTEL (nom de l’hôtel) :.......................................................... 

 

Nom /Prénom :..............................................................Téléphone :............................. 

 Pension complète □           Demi-pension □ 

 

Nombre d’adultes :..................(chambre :         □ 1 lit         □ 2 lits            □ 3 lits) 

 

Souhaite être en chambre à 2 lits avec :....................................................................... 

 

 

Nombre d’enfants :   Age : 1er :............2ème :...............3ème :.............4ème :............ 

 

Date et Signature 

 

 

 

 



Protection des données à caractère personnel 

Le pèlerin malade, la personne handicapée (ou son représentant légal), l’hospitalier ou 

l’hospitalière (ou son représentant pour les mineurs), confie à l’Association Diocésaine 

de LA ROCHELLE-SAINTES les données à caractère personnel nécessaires au respect 

des dispositions légales, réglementaires et procédurales, nécessaires à son inscription 

auprès du pèlerinage diocésain à LOURDES. 

Il accepte expressément que ces données soient conservées, traitées et utilisées pour les 

besoins de la prestation et pendant la durée de celle-ci.  

Il accepte également que ces données soient communiquées, pour les seuls besoins de 

l’exécution de la prestation ou lorsque la Loi l’exige, à des sous-traitants, des prestataires 

ou autres tiers. 

À compter de la fin de la mission, les données personnelles seront conservées pendant 

une durée de cinq ans à l’issue de laquelle elles seront détruites ou anonymées sauf 

motifs légitime de conservation au-delà de cette durée.  

Le pèlerin malade, la personne handicapée, l’hospitalier ou l’hospitalière, est informé 

qu’à compter de cette opération, la Direction du pèlerinage Diocésain de LA 

ROCHELLE-SAINTES ne sera plus en mesure de lui communiquer aucun 

renseignement ou document d’archive.  

Le pèlerin malade, la personne handicapée, l’hospitalier ou l’hospitalière, dispose par 

ailleurs du droit de demander à la direction la Direction du pèlerinage Diocésain de LA 

ROCHELLE-SAINTES l’accès aux données à caractère personnel qui le concernent, la 

rectification, l’actualisation ou l’effacement de celles-ci ou d’en demander la portabilité.  

Il a également la faculté de s’opposer au traitement de tout ou partie des données 

personnelles qui le concernent ou d’en limiter l’utilisation sans préjudice des 

conséquences susceptibles d’en résulter pour la suite de l’exécution de la prestation.  

Le pèlerin malade, la personne handicapée, l’hospitalier ou l’hospitalière, peut présenter 

toute demande à la direction la Direction du pèlerinage Diocésain de LA ROCHELLE-

SAINTES, responsable du traitement des données personnelles, en s’adressant à cet effet 

au responsable de la Direction ; il a également la faculté de formuler une réclamation 

auprès de la CNIL en cas de difficulté. 

 

* 

 
Document à dater et signer par le pèlerin malade, la personne handicapée (ou son représentant 

légal), l’hospitalier ou l’hospitalière (ou son représentant pour les mineurs), et à retourner joint 

à son inscription au Pèlerinage du 06.08 au 10.08.2023. 

 

Fait  à      NOM - PRENOM -SIGNATURE 

le 
 

 


